
réserve que l'application de ce droit ne porte pas atteinte à l'applica-
tion et à l'efficacité du droit communautaire et n'ait pas pour effet
de rendre pratiquement impossible la récupération des sommes irré-
gulièrement octroyées. Il appartient au juge national d'assurer plei-
nement l'application du droit communautaire en écartant ou en
interprétant, en tant que de besoin, une règle nationale telle que la
loi générale sur le droit administratif (Algemene wet bestuursrecht)
qui y ferait obstacle. Le juge national peut mettre en œuvre les prin-
cipes communautaires de sécurité juridique et de protection de la
confiance légitime en appréciant le comportement tant des bénéfi-
ciaires des fonds perdus que de l'administration, à condition que
l'intérêt de la Communauté européenne soit pleinement pris en
considération. La qualité de personne publique du bénéficiaire des
fonds est sans incidence à cet égard.

(1) JO C 310 du 16.12.2006.

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 13 mars 2008
(demande de décision préjudicielle du Niedersächsisches
Finanzgericht — Allemagne) — Securenta Göttinger
Immobilienanlagen und Vermögensmanagement AG/

Finanzamt Göttingen

(Affaire C-437/06) (1)

(Sixième directive TVA — Assujetti accomplissant à la fois
des activités économiques, taxées ou exonérées, et des activités
non économiques — Droit à déduction de la TVA payée en
amont — Dépenses liées à l'émission d'actions et de participa-
tions atypiques — Ventilation de la TVA payée en amont selon
le caractère économique de l'activité — Calcul du prorata de

déduction)

(2008/C 116/11)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Niedersächsisches Finanzgericht

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Securenta Göttinger Immobilienanlagen und
Vermögensmanagement AG

Partie défenderesse: Finanzamt Göttingen

Objet

Demande de décision préjudicielle — Niedersächsisches Finanz-
gericht — Interprétation des art. 2, no 1, et 17, par. 5, de la
directive 77/388/CEE: Sixième directive du Conseil, du 17 mai
1977, en matière d'harmonisation des législations des Etats
membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires — Système
commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette uniforme

(JO L 145, p. 1) — Emission d'actions et de participations
tacites par une société anonyme à l'occasion d'une augmentation
de capital — Prestation effectuée à titre onéreux au sens de
l'art. 2, no 1, de la directive — Déductibilité de la TVA condi-
tionnée par la relation directe et immédiate avec l'activité écono-
mique de l'assujetti — Déductibilité partielle au sens de l'art. 17,
par. 5, de la directive

Dispositif

1) Lorsqu'un assujetti exerce à la fois des activités économiques, taxées
ou exonérées, et des activités non économiques ne relevant pas du
champ d'application de la sixième directive 77/388/CEE du
Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmonisation des législa-
tions des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires
— Système commun de taxe sur la valeur ajoutée: assiette
uniforme, la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé
les dépenses liées à l'émission d'actions et de participations tacites
atypiques n'est admise que dans la mesure où ces dépenses peuvent
être imputées à l'activité économique de l'assujetti au sens de l'ar-
ticle 2, paragraphe 1, de cette directive.

2) La détermination des méthodes et des critères de ventilation des
montants de taxe sur la valeur ajoutée payée en amont entre acti-
vités économiques et activités non économiques au sens de la
sixième directive 77/388 relève du pouvoir d'appréciation des États
membres qui, dans l'exercice de ce pouvoir, doivent tenir compte de
la finalité et de l'économie de cette directive et, à ce titre, prévoir un
mode de calcul reflétant objectivement la part d'imputation réelle
des dépenses en amont à chacune de ces deux activités.

(1) JO C 326 du 30.12.2006.

Arrêt de la Cour (septième chambre) du 13 mars 2008
(demande de décision préjudicielle du Consiglio di Giustizia
Amministrativa per la Regione siciliana — Italie) —
Ispettorato Provinciale dell'Agricoltura di Enna, Assesso-
rato all'agricoltura e foreste della regione Sicilia, Regione

Sicilia/Domenico Valvo

(Affaire C-78/07) (1)

(Agriculture — Règlements (CEE) no 2328/91 et (CE)
no 950/97 — Articles 17 et 18 — Indemnité compensatoire
des handicaps naturels permanents — Agriculteurs titulaires
d'une pension d'ancienneté — Droit à l'indemnité compensa-

toire— Limites)
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